
FICHE OUTILS : LA FICHE DES RISQUES PROFESSIONNELS 

FICHE RELATIVE AUX RISQUES PROFESSIONNELS

Elle recense les risques professionnels propres à chaque service et les effectifs d’agents exposés à
ces risques.

Elle est établie et mise à jour périodiquement par le médecin de prévention en liaison avec l’agent
de prévention. Pour cela, le chef de service doit impérativement lui fournir toutes les informations
nécessaires, notamment les fiches de données de sécurité des produits chimiques, les résultats des
mesures de bruit, la liste des agents exposés, la fréquence des expositions… La non production de
ces  données  étant  susceptible  d’impacter  la  fiabilité  de  la  fiche.  Il  est  de  la  responsabilité  de
l’employeur de permettre au médecin de prévention de mener à bien sa mission.

Une fois établie, la fiche des risques professionnels est soumise, pour avis, au CHSCT compétent.
Le CHSCT est régulièrement informé de l'évolution du document.

La fiche des risques professionnels est tenue à la disposition des ISST.

Les agents exposés à des risques professionnels identifiés sont soumis à une surveillance médicale
annuelle obligatoire.


